
L’encadrement du télétravail est-il obligatoire par avenant dans
les structures associatives ?

Réponse courte

L’instauration du télétravail dans une association luxembourgeoise requiert obligatoirement un accord écrit entre

l’employeur et le salarié, formalisé par un avenant au contrat de travail ou, à défaut, par tout autre document écrit

signé par les deux parties. Cette exigence s’applique à toutes les structures, y compris les associations, sans

distinction de taille ou de secteur.

L’absence d’un tel avenant ou document écrit expose l’association à des risques juridiques, notamment en cas de

litige relatif aux conditions de travail, à la protection sociale ou à la sécurité au travail. Le télétravail ne peut être

imposé unilatéralement par l’employeur, sauf circonstances exceptionnelles prévues par la loi.

L’accord écrit doit préciser les modalités essentielles du télétravail, telles que la fréquence, le lieu, les horaires, les

équipements fournis et les modalités de contrôle. Cette formalisation vise à garantir la sécurité juridique des deux

parties.

Définition

Le télétravail désigne toute forme d’organisation du travail dans laquelle une activité, qui aurait également pu être

exercée dans les locaux de l’employeur, est effectuée par un salarié hors de ces locaux, de façon régulière et

volontaire, en utilisant les technologies de l’information et de la communication.

Le télétravail peut être mis en place de manière occasionnelle ou régulière. La distinction entre ces deux formes

n’exonère pas l’employeur de l’obligation de formaliser l’accord par écrit, même pour une pratique ponctuelle.

Le télétravailleur bénéficie des mêmes droits et obligations que les salariés exerçant leur activité dans les locaux

de l’association, sous réserve des adaptations nécessaires à la nature du travail à distance.

Conditions d’exercice

La mise en place du télétravail repose sur le volontariat du salarié et de l’employeur. Aucun des deux ne peut

l’imposer à l’autre, sauf en cas de force majeure ou de circonstances exceptionnelles prévues par la loi (par exemple,

crise sanitaire).

L’accord écrit doit mentionner :
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La fréquence et la durée du télétravail

Le ou les lieux d’exercice

Les horaires de travail et la disponibilité attendue

Les modalités de contrôle du temps de travail

Les équipements et outils mis à disposition par l’association

Les règles relatives à la protection des données et à la sécurité informatique

Le salarié en télétravail conserve l’accès aux informations syndicales, aux formations et à l’ensemble des droits

collectifs applicables dans l’association.

Modalités pratiques

L’avenant ou l’accord écrit doit être signé avant le début effectif du télétravail. Il peut être intégré au contrat initial ou

prendre la forme d’un document séparé. Toute modification substantielle des conditions de télétravail nécessite un

nouvel accord écrit.

L’association doit veiller à l’adaptation des équipements, à la prise en charge des frais professionnels spécifiques au

télétravail (par exemple, participation aux frais de connexion ou d’équipement), ainsi qu’à la prévention des risques

professionnels liés au travail à distance.

Le salarié doit être informé des modalités d’accès aux locaux de l’association, des procédures en cas d’accident du

travail et des règles applicables en matière de confidentialité et de protection des données.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Préciser dans l’avenant les modalités de retour au travail en présentiel

Définir les plages horaires de disponibilité et de déconnexion

Mettre en place une politique interne de télétravail, même dans les associations de petite taille

Former les salariés et les responsables aux spécificités du télétravail (sécurité, ergonomie, confidentialité)

Prévoir un suivi régulier de la situation du télétravailleur (évaluation, entretiens, adaptation des conditions)

L’association doit consulter, le cas échéant, la délégation du personnel sur la mise en place du télétravail,

conformément à l’article L.414-3 du Code du travail.

Cadre juridique

Le télétravail est encadré par :
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Le Code du travail luxembourgeois, notamment les articles L.122-7 à L.122-10 et L.414-3

L’accord interprofessionnel du 20 octobre 2020 sur le télétravail, étendu par règlement grand-ducal du 22

janvier 2021

La jurisprudence nationale relative à la preuve de l’accord et à la protection du salarié en télétravail

Ces textes imposent la formalisation écrite de l’accord de télétravail, sans exception pour les associations, et

précisent les droits et obligations des parties.

L’absence d’avenant ou d’accord écrit en matière de télétravail constitue une infraction aux obligations de l’employeur et peut

entraîner la requalification de la relation de travail, la remise en cause de la protection sociale du salarié ou des sanctions

administratives. Il est donc impératif de sécuriser chaque situation de télétravail par un écrit conforme aux exigences légales et

conventionnelles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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